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Dans ce petit PDF tu retrouveras toutes 
les étapes à suivre pour déposer ton 
dossier et suivre la formation Excel à 

l’aide de ton CPF ! 

 
Attention, il faudra t’identifier via FranceConnect, si tu n’y a pas déjà accès, alors il faudra déjà 
faire cette première étape . 

Voilà le lien officiel avec toutes les explications :  

Lien pour la création du compte 

  

https://www.service-public.fr/P10016#:~:text=Si%20vous%20n'avez%20pas,n%C3%A9cessit%C3%A9%20de%20valider%20le%20compte.
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1. Cliquer sur le lien suivant pour atterrir sur la fiche 
CPF de ma formation Excel 

https://cpf.fopp.fr/245 

 
L’organisme de formation est FOPP, c’est normal, c’est l’organisme avec lequel je travaille et qui 
gère la partie administrative, mais la partie pédagogique est bien assurée par moi         

Attention, c’est la seule formation dispensée par moi, malgré les autres formations 
proposées par cet organisme  

 

2. Faire la demande de devis 
En bas de page, il faut cliquer sur « Demander un devis »  

 

 

 

 

 

https://cpf.fopp.fr/245
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3. Se connecter via FranceConnect  
Pour faire la demande de devis, il faut absolument avoir accès à un compte FranceConnect 

 

  

4. Choisir « Je souhaite envoyer directement ma 
demande de devis à l’organisme de formation » 
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5. Remplir la raison pour laquelle vous souhaitez 
suivre cette formation 

 

6. Lire, puis cliquer sur « J’ai lu et j’accepte » 
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7. La demande est envoyée !  
 

 

 

8. Vous pouvez suivre son statut depuis votre compte, 
dans la section « Vos dossiers de formation » 
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9. Vous avez reçu un mail de la part de Patrice, il faut 
compléter le questionnaire de positionnement, 
dans lequel vous pourrez également choisir la date 
de démarrage 

 

 

 

10. Une fois le formulaire remplit, vous allez 
recevoir un contrat à signer électroniquement 

11. Après la signature du contrat il vous faut 
retourner votre compte CPF pour valider le dossier. 

 

Et voilà ! Vous pourrez commencer la formation 
à la date de démarrage renseignée !        


